
Arrêté de reprise des concessions 

DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS ARRONDISSEMENT D'ARRAS 

COMMUNE DE VIS EN ARTOIS 

Arrêté du Maire 

AR_2024_12 
 

Le Maire de la commune de Vis en Artois, 

Vu les articles L.2223-17, R.2223-18, R.2223-19 et R.2223-20 du code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération N° DE_2024_006 du conseil municipal réuni en session ordinaire le 13 mars 2024. 

ARRÊTE: 

 

ARTICLE 1: 

 

Les sépultures engagées dans la procédure de reprise et régulièrement constatées en état d'abandon seront 

reprises par la commune conformément à la volonté du conseil municipal. 

 

Il s'agit des sépultures numérotées suivantes: 

 

Carré N° A: 
 

Tombe N° A1 - Tombe N° A6 

Tombe N° A7 - Tombe N°A8 

Tombe N° A9 - Tombe N° A11 

Tombe N° A13 - Tombe N° A18 

Tombe N° A19 - Tombe N° A20 

Tombe N° A23 - Tombe N° A24 

Tombe N° A25 - Tombe N° A27 

Tombe N° A32 - Tombe N° A33 

Tombe N° A35 - Tombe N° A36 

Tombe N° A37 - Tombe N° A38 

Tombe N° A43 - Tombe N° A45 

Tombe N° A46 - Tombe N° A48 

Tombe N° A49 - Tombe N° A55 

Tombe N° A63 - Tombe N° A16 

 

 

Carré N° B: 

 

Tombe N° B3 - Tombe N° B7 

Tombe N° B 8 - Tombe N° B10 

Tombe N° B 12 - Tombe N° B23 

Tombe N° B 24 - Tombe N° B26 

Tombe N° B 33 - Tombe n° B 34 

Tombe N° B 40 - Tombe N° B 45 

Tombe N° B 49 - Tombe N° B 82 

Tombe N° B 89 - Tombe N° B 91 

Tombe N° B 95 - Tombe N° B 99 

Tombe N° B 104 - Tombe N° B 110 
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Carré N° C 

 

Tombe N° C 7 - Tombe N° C 10 

Tombe N° C 11 - Tombe N° C 13 

Tombe N° C 14 - Tombe N° C 15 

Tombe N° C 18 - Tombe N° C 19 

Tombe N° C 20 - Tombe N° C 26 

Tombe N° C 31 - Tombe N° C 32 

Tombe N° C 35 - Tombe N° C 36 

TOmbe N° C 37 - Tombe N° C 38 

Tombe N° C 45 - Tombe N° C 46 

Tombe N° C 48 - Tombe N° C 49 

Tombe N° C 53 - Tombe N° C 56 

Tombe N° C 59 - Tombe N° C 60 

Tombe N° C 69 - Tombe N° C 72 

Tombe N° C 73 - Tombe N° C 74 

Tombe N° C 77 - Tombe N° C 78 

Tombe N° C 79 

 

 
ARTICLE 2: 

 

Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public et notifié par les moyens ordinaires d'affichage à la 

mairie et au cimetière. 

 

ARTICLE 3: 

 

Trente jours après la publication du présent arrêté et la notification, la commune pourra faire enlever les 

monuments et pierres tombales restés sur les sépultures. 

Les restes des personnes inhumées seront exhumés en tant que de besoin par une entreprise spécialisée et 

transférés, avec toute la décence qui s'impose, à l'ossuaire. 

 

ARTICLE 4: 

 

Les noms des personnes transférées seront inscrits sur un registre tenu en mairie. 

 

 

A Vis-En-Artois, le 04 avril 2024 

Le Maire, 

Christian THIEVET 
 

Acte notifié et/ou mis en ligne le 16/04/2024 

 

Le Maire certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il pourra faire l'objet d'un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille, dans un délai de 2 mois, à compter de sa notification et/ou 

de sa mise en ligne/ saisine possible par l'application informatique "télérecours citoyens" accessible par le site internet 

www.telerecours.fr 

 

http://www.telerecours.fr/

